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Basse-Normandie
Pour l’Etablissement





Pour les organisations syndicales
Jean François Ruth, DRA, président du CCPR 

Bernadette Biniakounou, SNU

Brigitte Blanc, DRA adjointe 



Yannick Dennebouy, SNU

Alain Thoyon, DDA Orne 




Sandrine Drouin, SNU

Ludovic Jaouen, D/ale Cherbourg 



Franck Messidor, SNU

Catherine Airiaud, RRRH Françoise 


Françoise Pavy, CGT

Isabelle Dejoie, Secrétariat technique 


Dominique Postaire, CGT

Martine Nicolle, CFE/CGC

Le DRA fait une présentation de l’ordre du jour. 

Le SNU tient à faire une déclaration préalable relative aux conditions de travail, à la cohérence des tâches et aux évolutions de l’agence dans la perspective de la fusion. (cf. pièce jointe)

Différents points abordés.

Transformation de postes en vue des prochains mouvements.

 L’Etablissement propose la modification de 6 postes de niveau 1 filière conseil en niveau 2 de la même filière.

Le SNU exprime des interrogations quant à l’ensemble des collègues de niveau 1 ayant obtenu le concours interne. Dans certaines agences, plusieurs collègues sont concernés alors que tous les postes ne font pas l’objet, par l’établissement, d’une demande de transformation en niveau 2.

L’établissement répond que pour les agents en filière appui-gestion susceptibles de  rester dans la même filière (4 agents sont concernés en Basse-Normandie) un accord national sur le taux de promotion est en attente de signature entre la direction générale et les organisations syndicales (modification du SDECF). 

 L’établissement propose la transformation d’un poste de niveau 2 en niveau 1 pour permettre la réintégration d’un agent.

Le SNU est favorable à cette décision puisqu’il sera de plus en plus difficile de réintégrer l’agence, a fortiori sur des postes de niveau 1. Vote pour à l’unanimité.

 L’établissement propose la transformation d’un poste de niveau 2 en niveau 3 à Hérouville pour permettre à des agents en attente de promotion de niveau 3 d’avoir des opportunités. Vote pour à l’unanimité.

Le SNU fait remarquer qu’il ne s’oppose aucunement à des dispositions favorisant les promotions. Il fait tout de même remarquer que ce genre d’aménagement devrait pouvoir s’opérer chaque fois que nécessaire plutôt qu’au cas par cas avec une impression de « fait du prince ».

 Transformation d’un poste budgétaire de CDD en CDI à l’équipement (DRA).

Vote pour à l’unanimité.

 Proposition par l’établissement de la création d’un poste en surnombre sur la Manche pour permettre la réintégration d’un agent.

Accord des organisations syndicales

Compte tenu des demandes de l’établissement pour solutionner certaines situations, le SNU insiste sur la nécessité de trouver rapidement une solution (et en soumet une) pour un agent en demande de réintégration et propose de traiter cette situation lors des prochaines CPL.

Etat des effectifs/Calcul des charges.

La situation des effectifs en lien avec le taux de charge (DEE, DEFM, DELD, MER+ et autres objectifs…) est décidée nationalement. Les résultats actuels imposent à la région de restituer en 2008 sept postes à des régions déficitaires. Trois postes seront pris dans la Calvados, deux dans l’Orne et deux dans la Manche !

Déploiement des guichets uniques

Toute la région travaille en g.u. sauf l’agglomération caennaise où des aménagements de secteurs géographiques vont être engagés pour faire correspondre les territoires de l’ANPE et de l’Assedic.

Le SNU fait part des difficultés liées aux pannes informatiques récurrentes et aux problèmes de connexions pour les agents en poste dans les locaux de l’Assedic.

Pour des questions d’efficacité et de gain de temps, le SNU propose que, quand la proximité géographique le permet, les agents puissent, dans ces situations dégradées, rejoindre leur ale pour y réaliser les entretiens prévus au g.u. 

Le DRA  précise que ces décisions relèvent des managers locaux. Il indique qu’un travail est fait au sein des EDD pour réduire les problèmes de perte de temps dus aux absences des d.e. et aux pannes informatiques. 

Le SNU rappelle que les visites du CRHS n’ont toujours pas eu lieu dans les g.u. et demande que tout ce qui concerne l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail soit pris en compte très rapidement.

Le DRA en convient et impute ces retards à la transition entre les deux mandatures et le changement de présidence au CRHS. Ce point est mis à l’ordre du jour du prochain CRHSCT prévu en mars.

Etat des portefeuilles de suivi mensuel

L’Etablissement évoque une moyenne de 68,8 d.e. par portefeuille sur la région et explique ce chiffre par le mode de calcul homogène au niveau national qui prend en compte les suivis actifs et commencés et comptabilise les portefeuilles à partir de 2 demandeurs d’emploi.

Même s’il s’agit de moyenne, le SNU indique que cela n’a rien à voir avec la réalité et souligne l’effet calamiteux produit par ce genre de moyenne auprès des agents qui eux reçoivent les demandeurs d’emploi et connaissent le contenu effectif de leur charge de suivi mensuel.

Questions diverses

Le temps manque pour aborder tous les sujets prévus à l’ordre du jour. Le point sur le déploiement de BPP est reporté au prochain CCPR.

Le SNU déplore le manque de temps donné à cette instance et souhaite qu’un sujet d’ordre divers soit tout de même abordé puisqu’il relève d’une situation d’urgence dans la région.

Le DRA prend en compte la demande et précise que la forme d’un courrier qui lui a été transmis par un collectif ne lui a pas convenu. Il indique qu’il répondra à ce courrier et qu’il est conscient de la situation de l’ale concernée.

La séance est close à 13h00 après que la date du prochain CCPR a été fixée au 8 avril. Une réunion de travail sur le thème de la fusion est organisée le 8 avril après-midi entre le DRA et les organisations syndicales.

Bernadette Biniakounou, Sandrine Drouin, Yannick Dennebouy, Franck Messidor

Les membres du SNU remercient les collègues qui avaient pris soin de formuler des remarques et doléances. Ces apports ont été pris en compte dans la tenue des débats. Le SNU reste disponible pour toute question et tout commentaire sur snu.bnormandie@anpe.fr
----------------------------------------------------------------------------------------------

Déclaration du SNU Basse Normandie au CCPR du 21 février 2008 

( 1er de la mandature 2008/2012)

 Depuis plusieurs années les conditions de travail à l’ANPE n’ont cessé de se dégrader. Les agents subissent dans les ALE mais aussi en structures ou en mission d’appui, les empilements de tâches, la densification du travail et toujours plus de charges professionnelles. 

Le SNU n’a jamais cessé de le dénoncer et, malgré les observations et les conclusions alarmantes décrites par l’O.C.T. en 2002, l’établissement n’a pas jugé bon de mettre en place l’organisation et les transformations qui pouvaient alléger « la charge mentale » et « donner plus de sens » aux travaux journaliers. Bien au contraire !

Aujourd’hui,  alors que des tâches nouvelles s’ajoutent et que l’organisation du travail est sans cesse bouleversée, vient s’ajouter le tourment engendré par les incertitudes et les interrogations nées avec le projet de fusion ANPE - Assedic.  

Le personnel a la sensation que la direction « navigue à vue », qu’elle agit comme si rien n’avait changé. Elle donne l’impression de diffuser des informations au rabais. Les explications fournies sont minimales alors que tous les agents se posent des questions : et « demain » où allons nous, avec quelle gouvernance, quel métier, quelle rémunération,… ? 

Nous estimons qu’il est de la responsabilité de la Direction d’éclairer les agents sur les décisions prises. Elle a la charge d’informer et d’expliquer l’ensemble des mutations induites maintenant et pour les mois à venir. Elle doit consulter et informer les OS autant que de besoin et avec autres choses que des discours sans contenu réel.

De cette situation d’interrogation installée et en l’absence de vision ou de perspective pour l’avenir, découle un malaise général perceptible à tous les niveaux, avec des conséquences sur la vie professionnelle et l’équilibre psychologique des agents. 

En même temps : 

on empile mesures et dispositifs sans précaution, mais aussi sans formation, appui ou préparation des collectifs.

La mise en place du dispositif intitulé  BBP, Bonnes  Pratiques Placement est une parfaite illustration du manque crucial de pédagogie et de discernement. On pourrait même penser qu’il s’agit de mépris. La formulation fait preuve tout au moins d’un réel cynisme. Mais à l’ANPE cette méthode est presque habituelle.

Par l’intitulé, l’Etablissement laisse penser que, depuis 40 ans, les agents n’ont pas su déployer de bonnes pratiques. Mesurez vous la souffrance engendrée par cette agression d’une rare violence ? 

Dans l’établissement et avec l’ensemble des talents additionnés, les agents ont construit et fait grandir l’ANPE. Bien des outils créés ont servi et servent encore tant en interne qu’à l’externe pour un meilleur service aux usagers. Utiles, simples et efficaces, les outils les plus rentables ont été rapidement « donnés » aux sous traitants. 

Les agents aiment leur travail. Ils ne manquent ni de courage, ni de volonté ; ils sont compétents et professionnels. Il n’est plus utile de rappeler leurs capacités d’adaptation.

Lorsque dans un contexte de lynchage politique et d’abattage médiatique qui vise la destruction du Service Public, on constate avec regrets que les responsables de l’établissement ne s’empressent pas à mettre en avant les réalités, les réalisations et l’engagement remarquable  et singulier des agents.

Puisque nous débutons aujourd’hui une mandature, au nom du SNU nous tenons à déclarer que nous nous attacherons à siéger dans cette instance comme au CRHSCT et dans les CPL pour faire avancer les dossiers sans clientélisme et sans arrière pensée individuelle, les droits collectifs et particuliers de toutes et tous (titulaires ou précaires, TH, cadres ou non cadres,  jeunes et moins jeunes, …) sans perdre de vue la défense de notre Service Public.

Les collègues de la région et de tous les niveaux, ont majoritairement renouvelé leur confiance au SNU. Nous demandons pour tous les agents, au nom du respect qui leur est dû et pour la cohésion des équipes, qu’en ces temps instables et tourmentés cessent les leurres statistiques et les manipulations qui induisent et contribuent au discrédit voire à la destruction de notre outil de travail.  
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